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Demande de subvention pour étudiant méritant 2023 

 

Nom: ……………………………………………………………………………………………. 

Prénom: ……………………………………………………………………………………….. 

Date de naissance: …………………………………….………..………………………… 

Adresse: ………………………………………………………………………………………… 

No GSM : ………………………………………………….   E-mail : …………………………………………………….. 

Compte bancaire:  IBAN  LU _  _      _  _  _  _      _  _  _  _      _  _  _  _    _  _  _  _ 

Code BIC:   _  _  _  _  _  _  _  _ 

 

Par la présente, je soussigné(e) ai l’honneur de vous demander de bien vouloir 
m’accorder un subside pour mon année d’études réussie avec succès, à savoir : 
 
 

 Etudes 
secondaires : 
 
Année réussie 

Etudes supérieures ou universitaires 
et études techniques supérieures : 
 
 

 septième 
Branche et cycle d’études à préciser : 

 sixième 
 cinquième 

 
 quatrième 
 troisième 

  deuxième 
 première 

 
(marquer d’une croix ce qui convient) 

 DAP, CCP, Brevet de maîtrise 
 Fin d’études secondaires 

 

(marquer d’une croix ce qui convient) 



 
 

 

X:\Alain\Etudiants\Subvention élèves méritants 2023.docx 

 
Administration communale de Bech ; 1, Enneschtgaass ; L-6230 BECH  tél. :790168-1 ; fax : 790674 ; e-mail : bech@pt.lu 

 

 

 
 

Le/la soussigné(e) déclare que les renseignements fournis ci-dessus sont exacts et 
complets.  
 

 
 
…………………………………………….., le ………………………………………. 
(Lieu)       (Date) 
 
 
………………………………………………….. 

Signature de l’étudiant(e) 

 

- prière de joindre une pièce justificative certifiant la réussite de l’année d’études. Seuls 
les demandes se rapportant à l’année scolaire 2022/2023 seront prises en compte.  

Date limite pour la remise des demandes : 1ier décembre 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Protection des données personnelles :  

Les données personnelles collectées à travers ce formulaire font l’objet d’un traitement par l’administration communale de Bech afin de 

faire droit à votre demande. Vous disposez d’un droit d’accès, d’opposition, de rectification de vos données personnelles ainsi que de la 

faculté de retirer votre consentement conformément au Règlement Européen de Protection des Données du 25 mai 2018. Suite à l’octroi 

d’une subvention, vous ne pourrez plus retirer votre consentement, ni utiliser votre droit d’opposition, les données collectées seront alors 

conservées pendant 10 années à compter de la date d’octroi de cette subvention, conformément aux exigences légales prévues par le code 

de commerce luxembourgeois.  

 


